
CLIENT  Ville de Rouen

COMMANDE  Réalisation d’un livret visant 
à retracer l’histoire rouennaise de la lutte 
féministe pour le droit à l’IVG dans le 
contexte des années 70. Il transmet les 
mémoires militantes qui ont contribué 
à faire avancer le droit des femmes – que 
nous continuons défendre aujourd’hui.

FORMAT  Livret A5 de 28 pages.

LE PROJET 
Ensemble, nous avons pensé la direction 
artistique du livret puis nous nous sommes 
réparties les tâches : Sarah à la mise en 
page et Vanora aux  illustrations.

L'univers graphique est inspiré du 
mouvement punk et militant de la même 
époque, revisité avec une palette de 
couleurs assez douces : papier découpé, 
collages, superpositions, angles bruts, 
grain et textures, typographies variantes et 
à fort impact. 

Le document est distribué en libre accès 
dans les lieux ouverts au public tels que 
les bibliothèques, musées, MJC et centres 
socio-culturels de la ville.

LES TROPHÉES DE LA COMMUNICATION 
ET DE LA PRESSE EN NORMANDIE 2024

Vanora RollandSarah Kügel  

Travail collaboratif de deux graphistes  
indépendantes rouennaises. 

Le combat pour le droit  
à l’avortement et à la 
contraception,  
mémoires rouennaises
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Les membres du MLAC et du GIS souhaitent attirer l’attention des médecins sur le nombre 
d’avortements clandestins et de femmes succombant à ces pratiques chaque année en 
France. Les militantes et militants organisent un sit-in et une distribution de tracts devant le 
service de gynécologie du Professeur Duval, à l’Hôtel-Dieu. Une rencontre avec le Professeur 
a lieu, au cours de laquelle les féministes insistent sur le fait que 120 femmes avortent alors 
chaque semaine à Rouen. Le dialogue ne permet néanmoins pas de convaincre M. Duval  
de pratiquer des avortements dans le service public avant le vote d’une loi. 

À l’été 1974, le MLAC de Rouen compte 
cinq « permanents », qualifiés ainsi car ils 
dédient plus de vingt heures par semaine 
au MLAC. Il s’agit d’un médecin du GIS qui 
forme à la méthode Karman et assure une 
couverture médicale, de deux étudiants 
en médecine formés à la pratique par le 
planning familial et de deux non-médecins 
amenés à être formés. 

En aout 1974, le MLAC publie le numéro 
4 du bulletin intitulé « Sept jours de 
vie quotidienne », qui rassemble des 
témoignages de femmes collectés sur le 
Clos Saint Marc ou lors des permanences 
du mouvement. Ce bulletin est distribué 
depuis janvier 1974 lors des permanences 
du MLAC le dimanche place Saint-Marc.

Le 16 novembre 1974, toutes les 
associations féministes locales (le MLF, 
le GIS, le MLAC, le Centre Rouennais pour 
le Planning Familial et Femmes en lutte) 
se réunissent pour analyser le projet de 
loi Veil.

17 janvier 1975

Première permanence du MLAC à la suite 
du vote de la loi, les femmes présentes 
veulent faire appliquer leurs droits à 
l’Hôtel-Dieu.

Un tract est diffusé dans les locaux  
du CHU à l’Hôtel-Dieu par des militantes  
et militants du MLAC.

Les femmes et quelques permanents 
du MLAC se rendent dans le service de 
gynécologie de l’Hôtel-Dieu où le docteur 
Lemoine et le professeur Duval les 
reçoivent. Ce dernier campe sur  
ses positions et refuse de prendre  
en consultation ces femmes. 

La Loi n° 75-17 du 17 janvier 1975 relative 
à l’interruption volontaire de la grossesse 
dite « loi Veil » est votée au Parlement 
pour 5 ans. Elle est applicable dès le 18 
janvier dans les services publics.

18 janvier 1975

21 janvier 1975

14 mars 1975

DE JUILLET 1974 JANVIER À MARS 1975

26 juin 1974 LE SIT-IN À L’HÔTEL DIEU

AVANT LA LOI VEIL
APRÈS LE VOTE DE LA LOIÀ JANVIER 1975
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